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C'est à peine s'il est question de la revi-

;
0
ndsns les couloirs des deux Chambres, 

î Mtentioo du public, de plus en plus préoc-

-upéede I» roarcue du choléra, des éven-
bilitei d'une guerre avec la Chine, de la 

:eine des finances, qui augmente tous les 

iotri et des désastres commerciaux qui se-
'
rû

 t ls conséquence de l'épidémie, se dé-

liai de la question do la revision. Aussi la 

:ousidère-l-oo comme enterrée d'ores etdéjà 

pu le Sénat, qui a nommé hier la conomis-

IIOD de dix-huit membres, pour l'examen du 

rrojet voté par la Chambre. 

9 membres sont favorables et 9 sont hos-

lilet. 
t • 

* * 

Au PALAIS-BOURBON. — Séance a"kier mardi. 

— M. Lelelliar déposa son rapport sur lo 

proposition de loi adoptée par le Sénat et 
nliliiç au divorce. 

L'ordre du jour appelle la suite de la dis-
:jfsion sur le régime des sucres. 

Le ministre des fiuances dit que la crise 

îcluelle a pour cause l'impôt actuel qui ne 

aiiM aucun boni aux fabricant». 

L'orateur accepte le remède proposé, 

cest-à-dire les modifications proposées. Il 

«faut pas du tout attendre delà législation; 
11'«ut surtout faire comme en Allemagne, 

wcbM des débouchés au dehors. 
L

«« représentants des colonies se plai-
jneni du système proposé, mais c'est sur-

"
u à

 eux qu'il sera avantageux. 

"ec une surtaxe de 6 ou 7 francs, leTré-
,jr P"drait près de 3 millions. 

LÏS
 CR1D1TS POUR LE TONKIN. 

^ommission du budget s'est réunie hier 

Elle a entendu la lecture du rapport de 

M. Ménard-Dorian sur la demande de crédit 
relatif au Tonkin. 

La commission a fait disparaître de ce 

rapport les paroles qui constituaient une 

désapprobation de notre entreprise au Ton-
kin. 

Elle a enfin adopté le crédit de 38 millions 

demandés parle gouvernement pour conti-
nuer cette entreprise. 

On prévoit que, par suite de l'impossibi-

lité de rapatrier aucune partie des troupes 

du Tonkin, le crédit de 5,196,000 fr. de-

mandé pour le. service de Madagascar sera 
insuffisant. 

Il s'ensuit que les crédits extraordinaires 

que le gouvernement devra demander aux 

Chambres avant les vacances, tant pour le 

Tonkin que pour Madagascar, ne seraient 
pas inférieurs à 80 millions. 

* * 

Les sonneries des cloches d'église, le 14 

juillet, viennent de faire l'objet d'une circu-
laire ministérielle aux préfets. 

La nouvelle loi qui autorise les maires à 

disposer des cloches pour les fêtes publi-

ques devra être appliquée le 14 juillet dans 

toutes les communes de France. 

"* -, **•«• .„ L mltiti.ir^A et, * * 

Il n'y aura pas de fête nationale, le 14 

juillet, à Perpignan. Le conseil municipal 

avait volé, à cet effet, la somme de 7,000 fr. 

La préfecture ne voulait autoriser cette dé-

pense que sur la présentation d'un certificat 

du receveur municipal, constatant la dispo-
nibilité des fonds à dépenser. M. le secré-

taire générale demandé lui-même ce certi-

ficat, duquel il ressort « que le budget pri-

» tnitif de l'exercice 1884 présente un excé-

» dent de recettes de 35 fr. seulement, et 

» que les fonds existant en caisse aujour-

» d'hui sont nécessaires pour faire face aux 

» dépenses portées sur ce budget. » 

Le conseil municipal radical perpignanais 

n'avait donc que 35 fr. pour fêter le 14 

juillet I Pas de fonds, donc pas de lampions, 

pas d'oriflammes, ni d'uniformes pour les 
bataillons scolaires. 

* * 

D'accord avec le gouvernement, le préfet 

de police prépare un décret imposant de 

nouvelles conditions d'hygiène aux proprié-
taires de Paris. 

La Temps publie une dépêche qui an-

nonce que deux cas de fièvre jaune viennent 

d'être constatés au lazaret de Trompeloup, 

à l'entrée de la Gironde. 

Dieu veuille que celte nouvelle soit con-
trouvée l * 

+ * 

Un de nos correspondants nous écrit 

qu'il a eu hier un long entretien avec le 

D' Koch. 

Au cours de la conversation, le savant 

allemand se serait exprimé eu ces termes : 

« Je crains que le choléra asiatique n'en-

vahisse tout le continent. Je ne peux mieux 

comparer ce fléau qu'à un goujon dont la 

tête serait à Toulon, le corps BU centre de la 

France et dont la queue frétillerait au-des-

sus de l'Europe centrale. » 

* * 

Une grave nouvelle nous arrive d'Italie. 

La variole noire régnerait en ce moment 

à Turin. 

LsB CHOLERA. 

La situation s'aggrave. Les dépêches de 

Toulon et de Marseille signalent une recru-

descence fâcheuse dans la marche du cho-

léra. Le nombre quotidien des décès a pres-

que doublé à Toulon et l'épidémie s'est déci-

dément abattue sur Marseille. 

Jusqu'à l'heure actuelle, l'état sanitaire 

est satisfaisant à Paris, mais combien de 

temps la capitale pourra-t-elle bénéficier de 

cette immunité, surtout si le gouvernement 

persiste, malgré l'avis du conseil d'hygiène 

et les clameurs de l'opinion publique, à faire 

célébrer la fête du 14 Juillet? 

On aura beau expliquer aux individus qui 

constituent ce qu'on appelle le gouverne-

ment, qu'il faut tout craindre, en temps 

d'épidémie, des réjouissances publiques qui 

provoquent de nombreuses et considérables 

agglomérations d'êtres humains, ces consi-

dérations ne sont pas faites pour les toucher, 

et la responsabilité qu'ils assument, on peut 

être certain qu'ils l'accepteront d'un « cœur 

léger. » 

Comme nous le disions hier, M. Calla, 

député de Paris, a posé à la Chambre, au 

ministre du commerce, une question sur les 

dangers que va présenter cette fête du 14 

juillet. 

Avec sa grâce habituelle, M. Hérisson a 
répondu que l'ajournement n'était pas ad-

missible. Les fêtes républicaines ne peuvent 

pas attendre. 

TOULON. — De dimanche soir minuit à 
lundi minuit, 25 décès. De lundi minuit à 

hier matin dix heures, 5 décès. L'épidémie 

a atteint la prison maritime. 

Le ministère de la marine communique 

la dépêche suivante de Toulon, 8 juillet : 

« Soeur Macédonie est morte hier soir à 

l'hôpital principal, où il n'y a pas eu d'en-

trants ; deux malades y sont toujours dana 

un état très-grave. 

» A Saint-Mandrier, un décès d'un hom-

me provenant de ï'Iéna. Trois malades en 
état très-grave, pas d'entrants. 

» L'état sanitaire du Shamr.ock continue à 
être excellent. » 

Depuis lundi soir cinq heures, il y a eu 

10 décès cholériques, soit 2 à l'hospice civil, 

3 à l'hôpital maritime dont une religieuse, 

3 en ville et 2 dans la banlieue. 

MARSEILLE. — La situation sanitaire est 
toujours mauvaise et il n'y a pas, bien au 

contraire, des tendances à l'amélioration. 

L'inquiétude est très-grande parmi la popu-
lation. 

On a enregistré, depuis lundi soir, huit 

heures, 14 décès, dont plusieurs cas fou-

droyonts. Le quartier de la Belle-de-Mai, un 

des faubourgs de la ville , a été le plus 

eton de l'Écho Saumurois. 

WES TRÉYiMC 
p±* M. De CAMPFRANC. 
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Les semestres de Louis étaient écrasants. 

Marthe bien lasse, la tête lourde, assise devant 

sa petite table, comptait et recomptait le trésor 

amassé. Toujours il était insuffisant. 

Lucienne allait et venait dans la chambre, allu-

mait le feu , faisait chauffer le lait apporté de la 

crémerie voisine, arrosait le rosier; puis, quand 

elle voyait deux grosses larmes monter lentement 

aux yeux de Marthe, doucement elle s'approchait. 

— Ma pauvre enfant, disait-elle d'une voix qui 

tremblait, tu es dans l'embarras : Laisse-moi payer 

encore une fois. Ça me ferait tant de plaisir !... 

Son regard suppliait, et Mlle Deline, émue ju
8

_ 

qu'au fond de l'âme, répondait avec élan : 

— Eh bien, oui, sauvo-nous de la détresse. Sois 

encore netre providence... Oh! Lucienne, ma 

cbère Lucienne !... 

Puis venait une crise de larmes. 

Pauvre Marthe, qui s'était crue de force à lutter 

seule contre la destinée !... Que serait-elle devenue 

sans le profond dévouement de celle qui la proté-

geait? 

Les économies de Lucienne comblaient les lacu-

nes. 
Marthe mettait sa plus fraîche toilette et se diri-

geait vers l'institution où Louis étudiait. Le semes-

tre était soldé, et l'enfant sortait avec sa sœur. 

Il passait son bras sous celui de Marthe, et les 

voilà partis à travers Paris, bien serrés l'un contre 

l'autre, et tout fiers de marcher ensemble. 

Ils s'arrêtaient devant les brillants étalages. 

— Sœur, disait Louis, quand je serai grand et 

riche, tu auras des bijoux et des dentelles... je t'en 

comblerai !... Tu es si bonne? 

Souvent ils entraient à Notre-Dame-des-Victoires; 

et Marthe, agenouillée devant l'autel, les mains 

jointes, priait ardemment. 

— Vierge Marie, disait-elle , guidez-moi, aidez-

moi... soutenez-moi !... 

Un matin , comme elle achevait sa fervente 

prière, uno jeune paysanne , toute rose sous sa 

coiffe de mousseline , les yeux bleus comme une 

pervenche des bois, vint, avec un beau sourire, 

prendre place à ses côtés. 

— Mademoiselle, fit-elle à voix basse, quel bon-

heur de vous rencontrer ! 

Marthe tressaillit en reconnaissant Angélique 

Gratien, la fille aînée de cette pauvre Françoise, 

qu'Yves avait, autrefois, si courageusement défen-

due. 

Les deux jeunes filles quittèrent l'église. 

Sitôt hors du sanctuaire, elles se serrèrent cor-

dialement la main. 

Alors on parla du pays, de la Gondinière, de M. 

Trévirec, toujours regretté, et dont la famille 

d'Angélique conservait un reconnaissant souvenir. 

Au nom d'Yves, les joues de Marthe se colorèrent, 

et Louis s'écria vivement : 

— Sais-tu ce qu'il est devenu, Angélique ? 

— M. le curé des Platanes a dit à ma mère qu'il 

faisait de grands voyages... que, peut-être, il se 

fixerait pour toujours au Mexique. 

Un long silence suivit. 

— Oui, pensait Marthe, il devait être bien loin de 

nous quand le malheur nous a frappés... Il devait 

ignorer nos chagrins... sans cela, j'en suis sûre, il 

nous eut adressé quelques mots de sympathie... Il 

était si bon !... et le cœur ne change jamais I... 

Puis, dominant son émotion : 

— Viens donc avec nous, Angélique, si tu peut 

disposer d'un instant : Lucienne sera si joyeuse de 

revoir un visage ami. 

Lo petit groupe se mit en marche, gagna les 

quais inondés de soleil ; puis, enfin, on rentra. Oa 

s'accouda au balcon, et de?ant les hirondelles, qui 

voletaient affairées au-dessus des toitures, on babilla 
gaiement. 

Angélique raconta son histoire. 

Depuis quelques mois elle habitait Paris, et ser-

vait chez la comtesse Yolande de Balinac, une belle 

dame au teiut pâle, ayant des air» de reine, toujours 
vêtue au dernier genre. 

La comtesse dormait jusqu'à midi. A trois heu-

res, nonchalamment étendue sur les coussins da 

son landau, elle allait au Bois ou bien visiter ses 

amies. Le soir, pâtée de toilettes merveilleuses, elle 

se rendait au bal, au théâtre, au concert, Kilo 



éprouvé. Il y n 17 malades à l'ambulance 
du Pharo. 

Il y a eu dimanche soir un nouveau dé-
part d'émigronts corses. Dans la journée de 
lundi, 626 voyageurs ont quitté la ville; 68 
étaient à destination de Paris. 

Marseille, 8 juillet, il h. 45 du matin. 
« Depuis ce malin, 9 h. 30, deux nou-

veaux décès cholériques ont été déclarés à 
l'état-civil. » 

Le ministre de l'instruction publique a 
donné ordre de licencier les élèves de Mar-
seille qui n'ont pas à passer d'examens ; 
pour les autres, les cours devroDt encore res-
ter facultativement ouverts. 

NICE. — On signale plusieurs cas de cho-
léra à Nice. La population réclame des me-
sures sévères. Le préfet et le général s'y op-
posent. 

Arx. — Plusieurs cas sont signalés. 
NIMKS. — Le conseil municipal de Nimes 

a décidé de remettre la fête du 14 Juillet au 
27 septembre prochain, anniversaire de la 
proclamation de la première République. 

Pendant les grandes chaleurs, et princi-
palement depuis l'apparition du choléra en 
France, les célébrités médicales prescrivent 
le thé chaud coupé avec du rhum ; nous re-
commandons les excellents rhums de la mai? 
son John Alvnrès, planteur à Kingston, Ja-
maïque, vendus chez DOUESNEL, Epicerie 
Centrale, 28 et 30, rue Saint-Jean, Saumur, 
depuis 2 fr. le litre et au-dessus selon qua-
lité. — Thés noirs Souchong à 4 et 6 fr. le 
1/2 k. 

BULLETIN FINANCIER. 

Paris, 8 juillet. 
La Bourse débute encore au-dessous des cours 

de clôture d'hier. Mais petit à petit les rentes se 
relèvent. Au comptant le marché est actif et sou-
tenu et il faudrait bien peu de chase pour qu'il 
réussisse à entraîner la spéculation dans une meil-
leure voie. Les Consolidés soul les mêmes à 100 
fsancs. 

Le 3 0/0 cole 75.97 1/2 premier cours et reste 
en clôture à 76.05. L'amortissable oscilla entre 
77.45 et 77.55 dernier cours; le 4 1/2 s'inscrit au 
début à 106.60 pour finir à 106.75. 

La Banque de France perd 15 fr. sur hier à 
4,985. 

Le Crédit Foncier reste ferme, les demandes 
sont suivies et tout indique un mouvement de re-
prise. Les Obligations Foncières et Communales 
sont recherchées, on emploie sur ces litres uno 
partie de l'argent proveuant des coupons de juillet. 

La Banque de Paris est à 752.50. Le Crédit In-
dustriel et Commercial est immobilo à 975. Comme 
nous l'annonçons plus haut, le détachement des 
coupons permet en ce uomenl à l'épargne de faire 
actuellement des placements rémunérateurs. 

Aussi le 5 0/0 italien à 92.60 rapporte 4.75 0/0, 
c'est là un excellent placement avec la perspective 
d'une forte plus-value, le 5 0/0 italien devant arri-
ver au pair malgré tous les obstacles qui retardent 
mamenlanément sa marche en avant. 

Le Suez est relativement ferme à 1,865, les re-
cettes du transit pour le 7 juillet ont été de 210,000 
francs. 

L'obligation Ouest-Algérien 4 0/0 est recherchée; 
le titre, garanti par l'Etat, donne au cours actuel 
un revenu net de 4.65 0/0, sans compter la prime 
résultant du remboursement à 500 fr. 

Il hut signaler l'excellente tenue des Chemins 
Méridionaux de l'Italie à 600 fr. l'action donne la 
certitude d'un revenu de 35 fr. pour l'exercice et 
en dehors de la perspective des conventions avec 
l'Etat pour l'exploitation du réseau d■•■ l'Adriatique, 
ils valent intrinsèquement plus de 700 fr. Il y a 
donc à conseiller un arbitrage avec les chemins 
autrichiens qui à 650 fr., cours actuel, ne donne 
qu'un retenu de 32.50-

La Banque Ottomane est plus faible à 591.25. 
Le Turc est à 7.70. L'Egypte se négocie entre 290 
et 291.25. 

Sur le marché des chemins de fer, les cours sont 
absolument les mêmes : le Nord est à 1,652.50, le 
Lyon à 1,180, l'Orléans à 1,282 50, le Midi à 
1,142 50, l'Est à 753.75, l'Oue,! à 817.50. 

GHRûil^liî LOCALE 
ET DE L'OUEST. 

Conseil Municipal de Saumur. 

Séance du 7 juillet 1884. 

Pi ésidence de M. COMBIEB, maire. 

Étaient présents: MM. Vinsonneau, ad-
joint, Peton, Liénard , Coutard, Hubert, 
Cholet, Terrien, Piéron, Renou, Doussain, 
Bonneau, Rolland, ■Girandier, Guédon.Gou-
lard, Luard, Langlois, Rivain, Lemarinier, 
Poitevin, Ploquin. 

Absents: MM. Neveu, Delamarre. 
Se sont excusés par lettres : MM. Milon, 

Boisson, Poitou. 
M. le Maire ouvre la séance et invile M. 

Peton, l'un des secrétaires, à donner lecture 
du prorès-verbal de la précédente séance. 

Celte lecture ne soulève aucune observa-
tion sérieuse. 

Le Maire rappelle que le Conseil s'est réu-
ni le 9 juin pour examiner la grave question 
de l'accès du collège de filles. 

On se souvient que, dans la séance du 4 
juin, le public avait été prié de se retirer 
pour ce débat. Il y avait évidemment des 
considérations d'un ordre majeur à discuter: 
une critique sévère du savoir, de l'expé-
rience et de la perspicacité de l'architecte 
parisien qui a planté son bâtiment sans s'ê-
tre préoccupé le moins du monde de l'accès, 
et qui semble y penser alors que les trois 
quarts de l'édifice sont élevés. On s'aperce-
vrait aujourd'hui que ces constructions, 
établies beaucoup plus bas, n'eussent pu 
que gagner sous plus d'un rapport, sous 
celui de l'accès en particulier. 

Il y avait aussi la question des indemni-
tés à traiter. Or le huis-clos prononcé a 
donné le champ libre dans la ville à nombre 
d'interprétations fâcheuses. On voyait l'im-
meuble de certain frère et ami qu'il fal-
lait indemniser. Un débat public eût évité 
ces réflexions malveillantes. Le comité se-
cret réclamé par M. le Maire a donc été une 
maladresse, et nous avons dit qu'il avait été 
enlevé avant que le Conseil n'ait eu le temps 
de se prononcer par assis et levé, conformé-
ment à la loi. 

Le montant des expertises s'élèverait à 
50,000 fr. et l'étude d'une rampe partant 
de l'église de Nantilly au collège donnerait 
une pente de 7 centimètres par mètre. 

M. Terrien conteste ces chiffres. 

rentrait à l'aube. Impossible, dans cette vie mouve-

mentée, de trouver un instant pour s'occuper de 

sa vieille mère. Une courte usité, çà et là, était 

déjà chose difficile. Aussi la comtesse Yolande se 

faisait-elle remplacer par une demoiselle de compa-

gnie. Mais comment en trouver de dociles, d'em-

pressées, de respectueuses. 

M"" Derrieu en changeait constamment. 

Les honoraires étaient pourtant superbes ; mais 

qui voulait se condamner à soigner une vieille 

femme grondeuse et maussade ? 

— Moi! pensa Marthe.. Moi, j'accepterai la 

lourde lâche, et Louis poursuivra ses études. 

Puis, s'adressant à la fille de Françoise : 

— Propose-moi à la mère de ta maîtresse ; le 
veux-tu, Angélique? 

La jeune paysanue joignit les mains : 

— Moi, vous proposer à M"6 Derrieu I s'écria-l-

elle avec une sorte d'épouvante ; mais vous n'y 

songez pas, mademoiselle ; celle maison est un 
enfer ! 

Marthe leva vers le ciel ses beaux yeux résignés 
et limpides : 

— Je m'y habituerai, fit-elle; rends-moi ce ser-
vico, ma bonne Angélique. 

Qui n'a besoin d'un plus petit que soi. 
Une fois de plus le vieil axiome trouva son appli-

cation. A défaut de hautes protections, Mu« Deline 

dut sa nouvelle position à une humble femme de 

chambre, à une petite fille des champs, dont le 

cœur se souvenait, avec gratitude, des aumônes et 

de la bonté de la fille du député. 

Huit jours après, Marthe entrait en qualité de 
lectrice chez M«« Derrieu. 

Elle ne prit pas sans un déchirement profond la 
chemin de son calvaire. 

Lucienne la consolait : 

— Courage, ma fiile, c'est pour noire Louis que 

tu vas travailler. 11 pourra devenir un savant. Ah I 

dame! il commence à nous faire bien de l'hon-

neur... Te rappelles-tu le jour des prix: on ne 

voyait que lui sur le théâtre, où les beaux messieurs 
sont assis en rang. 

A ce souvenir, elle essayait de sourire, la pauvre 

Marthe. C'était en vain. De grosses larmes voilaient 
ses yeux. 

Devant un hôtel donnant sur les Champs-Elysées, 

un laquais, en casquette à galon d'or, était en train 

de faire reluire les cuivres de la perte d'entrée. Une 

soubrette, à mine fûlée, lui causait gaiement. 

Et tout à coup: 

— Regardez donc, fit-elle avec une intonation 

railleuse ; voilà, je crois, notre demoiselle do com-
pagnie. 

Marthe s'avançait appuyée s»r Lucienne, et Rose 
la pointait du doigt. 

— Ellejn'est vraiment pas mal, reprit la soubrette 

en observant, avec envie, la beauté si puro de II1" 

M. Bonneau n'approuve pas ce tracé. 
MM. Coutard, Hubert et Cholet ont de-

mandé une solulion immédiate. Ne pas ou-
blier que M. Cholet, conseiller municipal, 
est l'entrepreneur du collège de filles. 

M. Renou opine pour qu'on revienne à 
l'ancien tracé par la rue du Collège de gar-
çons. 

Enfin le Maire fait savoir que le projet de 
l'architecte parlant de l'église de Nanlilly a 
été adopté par la Commission. Il promet éga-
lement que l'accès parla butte des Moulins 
sera amélioré. 

M. le Maire présente le budget de 1885. 
D'après ses propositions, il y a un excédent 
de recette* de 49 fr. 16 centimes. 

Il annonce qu'il a reçu les comptes admi-
nistratifs et les budgets du Bureau de bien-
faisance, de l'Hospice général, du Collège 
de garçons, et demande le renvoi à l'exa-
men de la Commission du budget, ce qui est 
accepté. 

M. Combier donne lecture d'une série de 
pétitions d'habitants de divers quartiers, 
lesquels demandent dans leur voisinage 
l'installation de bouches d'eau sous-trottoirs 
et moins de parcimonie dans la distribu-
tion de l'eau, par ce temps de chaleurs 
torrides et sous la menace de l'épidémie qui 
peut nous arriver du Midi. Le Maire a 
étudié cette importante question avec M. 
Neuber, directeur du service des eaux, qui 
a mis toute la complaisance possible pour 
répondre aux besoins de la saison. 

Malheureusement, les bassins ne con-
tiennent que 1,400 mètres cubes, et ils sont 
vidés chaque jour, aussi faut-il que la 
machine fonctionne sans interrupiion, et si 
le moindre accident survenait, le service 
public et les particuliers pourraient en 
souffrir. 

Sous ce rapport, M. le Maire n'a pas été 
rassurant et n'a pas donné une prime d'en-
couragement pour les abonnements. Mais 
nous sommes convaincu que la Société 
Fortin, Hermann et Cie saura pourvoir aux 
exigences d'une plus forte consommation et 
d'un plus grand nombre d'abonnés, 

M. Combier a promis en cette sBison 
qu'un service d'arrosage avec tonneaux se-
rait organisé dans les quartiers dépourvus 
de bouches ou de canalisation. 

Plus tard, il présentera la carte à payer. 

M. le Maire présente une demande de M. 
Boisselier, directeur de l'Ecole mutuelle des 
Récollets, qui expose que sa situation finan-
cière est loin de s'améliorer. Depuis.1872, il 
est toujours au même traitement de 2,200 
fr., et nombre de ses collègues des environs 
ont reçu, depuis cette époque, des supplé-
ments d'appointements. Le Conseil, en lui 
accordant ce nouveau témoignage de sym-
pathie, développera chez lui une ardeur plus 
vive pour faire mieux encore. 

Un court débat s'engage à ce sujet, puis 
la supplique est renvoyée à la Commission 
du budget. 
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Personne ne dit ni oui ni non
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M. Combier communique au , 
don fait à la ville de Saumur, par M»« i";

' 
comtesse de Foullon de Doué du non ■ * 
son grand-père, Joseph-François PoLlu? 
originaire da Saumur, et de celui du H 
nant-général comte Laferrière,
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qui fut le premier commandant de S 
cienne Ecole de cavalerie.de la fin de diC" 
bre 1814 à 1818. CeQ' 

L'état des esprits permettant d'accepter et U 
il n'est pas fait d'objections. " 

L'Administration s'occupera de plan, 
ces tableaux soit dans la salle des délibéra, 
tions, soit dans la bibliothèque ou le

 mi
{. 

La Chambre syndicale des menuisiers o 
Saumur expose, dans une pétition au Con-
seil, que la corporation ne peut soutenir la 
concurrence étrangère que par une grands 
force intellectuelle; que nulla ville ne peut 
se désintéresser dans cette lutte, et qu; 
Saumur s'y associera en créant un court 
professionnel gratuit pour la corporation. 

Ce vœu parait digne d'intérêt ; le Conseil 
voudrait pouvoir s'y associer. 

— Mais où trouver un professeur? s'écrie 
M. Terrien. 

M. Renou découvre les éléments pour un 
cours d'adultes au collège. 

M. Hubert voudrait une école industrielle 
à Saumur à l'instar de celle qui existe 1 
Nantes. 

M. Piéron s'élève contre cette idée et pro-
pose la création de cours professionnel! 
pour tous les corps de métiers. 

La question est réservée, ce qui pourrait 
bien vouloir dire enterrée. 

Le Maire demande à être autorisé à plai-
der devant le conseil de préfecture dans noi 
action contre M. J.-B. Stears, entrepreneur 
d'éclairage. Il s'agit de deux procès-verbaui 
dressés en 1883 contre M. Stears pour dé-
faut d'éclairage, et une retenue de 138 ir. 
que refuse de subir M. Stears. . 

L'action est pendante depuis le mots a 
tobre; enfouie dans les carions de la 
fecture depuis celte époque, elle vient a 

Deline, son visage de vierge, ses yeux veloutés et 
candides. 

Puis, avançant dédaigneusement la lèvre : 

— Mais, grand Dieu ! la toilette n'est pas riche!... 

Et quelle drôle de conductrice aVÊC un clocher sar 
la tête ! 

Le laquais et Rose se mirent à rire méchamment. 

Marthe s'était arrêtée devant la grille de l'hôtel, 

el Lucienne, sans prendre souci des passants, en-

tourait son enfant de ses robustes bras. 

— Adieu, Marthe, adieu, ma pauvre petite! 

En cet instant son regard saisit le sourire mo-

queur du laquais et celui de M11» Rose, toujours en 

observation sur le perron. Lucienne les regarda 

bien en face et murmur.i : 

— Ces gens-là ne me reviennent pas du loull 

Comme ils ont un air fiérot ! 

Et, serrant étroitement Marthe sur son cœur, elle 
repril: 

— Si on te fait trop de chagrin, ma pauvre fille, 

reviens chez nous ; tu y trouveras toujours 18 

vieille Lucienne. 

Rose, svelte et légère dans son costume do sou-

brette, les cheveux frangés sur le frout, un petit 

tablier festonné s'étalant sur sa robe aux teintes 

claires, ouvrit avec une gravité digno. 

Et Marthe, s'arrachant à l'étreinte de Lucienne, 

pénétra dans la cour tablée , dont les contours 

étaient fleuris de tulipes priotanières. 

- Cette dame de la campagne est sans 4o« 

madame votre mère? insinua Rose d un 

doucereux. 

Son regard suivait la paysanne qui 

portant avec majesté sa haute coiffe- ^ 
Marthe saisit uue intenlioa de raillerie s . 

sourire poli de la femme de chambre ; ■»»»; 
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ge de paix et le maire pour 

ïer la liste des jurés. 
Ll nommés pour la canton Sud : MM. 

Poitevin, Goulard ; pour le canton Nord-
Lit MM. Luard , Rivain; pour le canton 

Rord-Ë<t. MM. Girandier, Hubert. 

La Maire parle ensuite du Comité d'hy-

tiène qui s'est occupé du choléra et a 

arrêté les dispositions à prendre pour en 

irévenir l'envahissement et le combattre 
, vient à apparaître, 

De là est venu le projet d'une Commis-

non dss logements insalubres, el le Maire a 

proposé, pour en faire partie, MM. Hubert, 

aembredu Bureau de bienfaisance, Bour-

rai, môdecio principal de l'École de cava-

lerie, Pelon, Coûtant, Perreau , Bontemps, 
Cartier, Boisson. 

Tous ces candidats sont acceptés. Mais 

]uel sera le pouvoir de cette Commission ? 

lura-l-elle le droit de faire abattre un loge-
ant insalubre? Que de difficultés en pers-

pactiie, de conflits et d'impossibilités d'ac-
tion I 

La Maire revient à* la demande de la 

Commission des Hospices d'un supplément 

jj 5,000 fr. à titre de subvention excep-

MtMtte. La demande est justifiée , redit 

M. le Maire ; les receltes de. la Ville, toujours 

"progression , le permettent. Volez donc 
* 5,000 fr. 

Le boni présumé du produit de l'octroi 

l«t 1884 sera sûrement de 40,000 fr., 
!Uf'«quels on prélèvera, outre les 5,000 fr. 
i°ur l Hospice, 1,500 fr. à 2,000 fr. pour 
"'«oriie de la voie publique. Le sulfate de 
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 Veloce-Club. le quai Saint-

Nicolas par la revue des bambinos en or-

mes, et la place de la Mairie est déshéri-
tée. 

M. Bonneau persiste à croire au seul et 

chaleureux patriotisme de ses mandants, et 
s'étonne de cette résistance. 

Le Maire s'efforce de démontrer que , le 

14 juillet, celte année, la foire et ses bara-

ques occuperont encore la place; que, d'un 

autre côté, il faut de l'espace pour l'installa-

tion du feu d'artifice et qu'il y a une diffi-

culté matérielle pour se rendre au désir 

exprimé par l'honorable préopinant. 

M. Piéron rappelle qu'une Commission a 

été nommée pour arrêter le programme de 
la fête et que la question doit lui être sou-
mise. 

Les conversations s'animent. Le Conseil 
se divise. Le Maire pense que cette autori-

sation ne peut être donnée. Qu'arriverait-il 
si chaque quartier, voulant empiéter sur les 

attributions de la Commission de la fête, 

venait modifier son programme et deman-
der ses divertissements ? 

M. Bonneau, qui a fêté l'année dernière 

le 14 juillet à Bordeaux, a été témoin de ces 

diversités de jeux et demande que Saumur 

marche sur les traces du chef-lieu de la 
Gironde. 

M. Liénard pense qu'il y a lieu de don-

ner l'autorisation si l'installation ne doit 

présenter aucune gêne à la circulation. 

La proposition de M. Bonneau est mise 

aux voix par moins levées. Elle n'obtient 

pas la majorité ; mais le Conseil se réavise 

el la renvoie à la Commission de la fête. 

M. Lemarinier, professeur au collège de 

garçons de Saumur, se lève, et sa parole 

bien mesurée calme la tempête. Il expose 

que son collègue chargé du cours de des-

sin au collège a reçu pour traitement 1,600 

francs avec promesse du même cours .au 

collège de filles et une allocation deSOOfr. 

II demande que cet engagement soit réalisé 

ou que le Conseil élève les appointements à 

un chiffre convenable qui fasse honneur au 
talent de cet artiste. 

Cette proposition est prise en considéra-
tion. 

Puis M. le Maire lève la séance. 

MUSIQUE DE L'ÉCOLE MUTUELLE. 

Dimanche prochain, à 8 heures 1/4 du 

soir, la musique de l'école mutuelle exécu-

tera, dans le Square du théâtre, les morceaux 
suivants : 

1° La Carabine, marche. 

2° Kamenetz, polka russe. 

3° Nice, schottiscb. 

4° Le» Enfants de Paris, chœur à 4 voix, 

par les élèves des deux écoles communales. 

5° Les Pupilles de la République, pas re-
doublé. 

Pour cette année , il n'y aura rien de 

changé aux vacances judiciaires. Les cours 

du Nord avaient demandé que ces vacances 

eussent lieu du 15 août au 15 octobre. Mais 

le garde des sceaux a décidé que rien, cette 

année, ne serait changé à l'ancien usage. 

Les vacances auront donc lieu, comme d'ha-

bitude, du 1" septembre au 3 novembre. 

chevalier de la Légion-d'Honneur, qui fut 

pendant trente-trois ans juge de paix du 

canton de Bourgueil. 
» M. Renault était âgé de 83 ans ; il avait 

reçu, après 1870, la croix de l'Internatio-

nale de Genève pour soins donoés au bles-

sés. 

» Les cordons du poêle étaient tenus par 

M. Arthur Le Jouleux, maire de Bourgueil ; 

M. Berthault, juge de paix ; M. Giraull, no-

taire; M. Charles Coyleux, ancien directeur 

des postes, tous amis. 

» Le deuil était conduit par M. Léon 

Renault, ancien avocat à la Cour de Paris, 

seul fils du défunt accompagné de son fils, 

que suivait immédiatement toute la famille 

parmi laquelle figuraient notamment M. 

Eugène Dion, M. Camille Renault, son fils, 

volontaire au 14' dragons, en tenue, M. 

Comte , avocat à Chinon , M. Goupil de 

Bouillé, M. Gustave de Cougny. 

» Dans le cortège nous avons remarqué 

M. le général Trochu et M. Lajousse, ancien 

receveur de l'Enregistrement à Bourgueil, 
amis de M. Renault, qui étaient venus de 

Tours pour assister à la cérémonie. 

» Au cimetière, quatre remarquables 

discours ont été prononcés, au milieu d'un 

grand concours de personnes, par MM. 

Arthur Le Jouteux, Berthault, Charles 

Coyteux et le docteur Gérard , lesquels ont 
fait ressortir les vertus et les éminentes qua-

lités du décédé, le bien qu'il a accompli, 

l'estime dont il était entouré , les regrets 

profonds qu'il a laissés. » 

France depuis le midi jusqu'au nord, pas-

sant par Menton, Nice, Cannes, Hyères, Aix, 
Lyon, Mâcon, Dijon, Troyes, Epernay, 

Reims, Doullens, etc. 

KIHLIOGHAPlilE 

LES ORACLES DE MATHIEU DE LA DRÔME. 

Mathieu de la Drôme a prononcé ses 

oracles pour le mois de juillet : 

Nous aurons de fortes chaleurs jusqu'au 
15 juillet. 

Pendant cette période , des orages nom-
breux dans le sud-est de la France, en Corse 
et en Sardaigne. 

Le dernier quartier de la lune amènera 

avec lui des orages fréquents dans la région 
centrale de l'Europe. 

Le 15, le 17 et 20, les routes ravinées et 
les chemins forestiers seront, d'après les 

prophéties de Mathieu de la Drôme , forte-
ment endommagés. 

Une période dangereuse commencera le 
22 et finira le 29. Les contrées riveraines 

de la Méditerranée seront visitées par de 

terribles orages. La grêle tombera dans la 

région des Alpes et dans celle des Cévennes. 

Beau temps du 29 au 31. 

Faits divers. 

ALLONNES. — C'est dimanche prochaio, 

13 juillet, que la municipalité d'AUonnes 

inaugure sa nouvelle Mairie. Nous enga-

geons vivement nos lecteurs à aller voir cotte 

oeuvre délicate due à l'habile architecte de 
Chinon, M. Daviau. 

C'est également dimanche prochain qu'au-

ra lieu à Allonnes l'assemblée de la Saint-
Doucelin. 

Le Journal de Maine-et-Loire rapporte que, 

le 4 juillet, un coup de foudre a frappé la 

Mairie de Saint-Saturnin et a mis le feu à un 

stock de poudre et de pétards, reste de la 

fête «nationale» de l'an passé; le feu s'est 

communiqué aux archives municipales , 

dont une partie a été brûlée. Les pétards et 

les archives étaient-ils dans la même salle ? 

Ce serait une grave imprudence. 

On écrit de Bourgueil : 

«Samedi 28 juin dernier ont eu lieu 
dans notre ville, au milieu d'une assistance 

nombreuse, les obsèques de l'un de nos plus 

vieux, de nos plus respectables, de nus plus 

dévoués ciloyeas, de M. Marcellin Renault, 

UNE INHUMATION PRÉCIPITÉE.—On ne s'en-
tretient à Paris, dans le quartier des Bati-

gnolles, que d'une erreur inconcevable qui 

vient d'être commise par le médecin de 
l'élat-civil. 

Dimanche, à quatre heures, dans la rue 

Lévis, les porteurs des pompes funèbres 

procédaient à la mise en bière du sieur 

Legrain , âgé de cinquante-sept ans, subite-
ment décédé. 

Au moment où les funèbres employés 
prenaient le corps et le soulevaient pour le 

mettre dans le cercueil, le mort ouvrit les 
yeux. 

Les porteurs se hâtèrent de remettre le 
prétendu mort sur le lit et de faire dispa-

raître la bière, tandis que la famille accou-

rait auprès du lit. 

Les parents el les amis, convoqués par 

lettres de faire-part, furent aussitôt préve-

nus, tandis qu'un médecin, appelé en toute 

hâte , venait donner des soins au ressuscité. 

Mais le malade, pris de délire occasionné 

probablement par la vue de l'appareil funé-

raire que les porteurs n'avaient pas pu ca-

cher assez rapidement, est mort dans la 
nuit. 

Le Jeune Age illustré commence, dans son 

n° 184 du samedi 5 juillet 1884, la série des 

articles qu'il a annoncés sur les Illustrations 

françaises. Le but de ces articles est de faire 

connaître les inventeure ou savants français 

auteurs ou collaborateures des découvertes 

dont le monde entier éprouve les bienfaits, 

et dont un trop grand nombre ont fait la 

gloire ou la fortune d'étrangers. C'est Denis 

Papin qui ouvre la série. Dans ce même nu-

méro, suite du roman de caractère Orgueil et 

repentir. Les épreuves de la jeune orgueilleuse 

commencent. Elle arrive dans la maison où 

elle doit remplir l'office de gouvernante. Des 

domestiques la reçoivent. La chambre déla-

brée où ils l'installent lui font déjà regretter 

le confortable appartement qu'elle vient de 

quitter. Quatre dessins remarquables par 

l'expression fixent les scènes de ce chapitre. 

Courrier des enfants sur Jeanne d'Arc. Quel-

ques particularités de son histoire sont si-

gnalées aux enfants. Une visite aux îles Am-

biers, très-intéressante causerie avec une 

poésie provençale et traduction. Le blé sarra-

sin, petit conte d'Andersen. Anecdote et C'est 

Honteux, courte pièce de vers. Combinaisons 
et problèmes. 

Abonnement: un an, 10 francs, chez M. 

Palmé, 76, rue des Saints-Père. Un numéro, 
15 centimes. 

LA LANTERNE D'ARLEQUIN 

Illustrée, 10 centimes 

PARAISSANT TOCS LES DIMANCHES. 

Nous rappelons à nos abonnés qu'ils peuvent 
recevoir la Lanterne d'Arlequin toutes les semaines, 
pendant un an, pour 5 fr. au lieu de 8, en adres-
sant au Directeur, à Tours, rue Richelieu, 13; un 
mandat ou un bon da poste avec une bande de 
notre journal. C'est une faveur spéciale dont nous 
les engageons à profiler. 

Sommaire du n° 171. Le Cambodge vendu par 
Norodon. La loi militaire. Grave nouvelle ! Les 
traités Ferry. Le conseil municipal de Paris. 
Conseils municipaux républicains. Le Choléra I 
Taisez-vous , n x ! Charmes, maire d'Eu. 
L'enfant à la jambe do bois. Conseils et Recettes. 

Le triomphe des conservateurs se mani-
feste partout, et chaque jour nous annonce 

un succès nouveau pour les idées que nous 

défendons. En Belgique, nos voisins doivent 

à la presse l'éclatante victoire qu'ils viennent 

de remporter. Imitons-les. Distribuons à 

profusion les bonnes publications, là est le 
salut. La Lanterne d'Arlequin est une œuvre 

courageuse et facile à répandre. Nous la 
recommandons à tous les ennemis de la 
république et des républicains. 

* * 
Une enfant de trois ans, la petite fille de 

M. Bremond , propriétaire à Carpentras, 

ayant bu de l'acide phénique que son père 

avait acheté, en cas de choléra, est morte 

deux heures après dans d'horribles souf-

frances. 

Lis DAMES EN VÉLOCIPÈDE. — Deux dames 

anglaises viennent d'arriver à Boulogne-sur-

Mer sur un tricycle, après un voyage de 

quarante-six jours, venant de Port-Maurice, 

en Italie, et ayant ainsi voyagé à travers la 

PLACE DE LA BILANGE 

Direction : HEKKI DAUNAY. 

Tous les soirs, à 8 heures 1 /2, 

GRANDE REPRÉSENTATION VARIÉE 
JEUDI ET DIMANCHE, A 3 HEURES 

Matinées Enfantines. 

GRAND SUCCÈS 1 — NOUVEAUTÉ MUSICALE 

Marzurka brillante pour piano, 

PAR SAMUEL FISCHER. 

En vente chez l'auteur, rue d'Orléans, 49, 
Saumur. 

Une bonne action. — Un cultivateur des en-
virons de Roubaix souffrait, depuis plusieurs années, 
de douleurs d'eslomac et d'irrégularité daus la cir-
culalion du sang. La cause réelle du mal semblait 
échapper à l'examen et les traitements divers subis 
par le malade n'avaient donné aucun résultat. Le 
mal s'aggravait chaque semaine, chaque jour même, 
et sa vie était compromise. M. Couvreur, pharma-
cien a Roubaix, ayant appris ce cas désespéré, per-
suada au malade d'essayer la Tisane Américaine et 
les Pilules des Shakers. Plusieurs cures remarqua-

bles accomplies dansdescassemblablesl'avaientcon-
vaincu de son efficacité. Et en effet, en peu de temps, 
le malade fut soulagé, les douleurs diminuèrent' 
puis disparurent et notre cultivateur put reprendre 
Uus ses travaux, comme s'il n'avait jamais rien eu. 
(Prix : 4 fr. 50 la bouteille). La brochure relative à 
ce traitement se distribue gratuitement dans toutes 
les bonnes pharmacies ou au dépôt, pharmacie 
Ernoul, à Saumur. Dépôt principal, Fanyau, phar-
macien, a Lille. 

PAUL GODET, propriétaire-gérant. 



Tribunal de commerce de Saumur. 

FAILLITE JOUAHDOTJ, JEAN. 

Los créanciers do la faillite de 
Jouandou, Jean, ancian maître d'hô-
tel à Saumur, dont les créances ont 
été vérifiées et affirmées, sont con-
voqués à ss réunir le mercredi 1G 
juillet 1884, à une heure du soir, au 
Tribunal de commerce de Saumur. 
salle des faillites, à l'effet d'entendre 
lo rapport du syndic, tant sur l'état 
de la faillite que sur les formalités 
qui ont été remplies el les opérations 
qui ont eu lieu , et de délibérer 
ensuite s'il y a lieu de consentir un 
concordat ou de passer un contrat 
d'union, et, dans ce dernier cas, être 
immédiatement consultés, tant sur 
les faits da la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplacement 
du syndic. 

Le Greffier du Tribunal, 
(508) GAUTIEB. 

À LOUER 

wmm w.isoi 
Sise rue d'Orléans, 

Disposée pour le commerce ou 
maison bourgeoise. 

Remise , écurie , cour , pompe , 
caves et autres servitudes. 

S'adresser au bureau du journal. 

A LOUER 
Pour la Saint-Jean 1885, 

BEAU ET VASTE 

jmm. iOâk «sa- JaÉ sss se 

Rue du Port-Cigongne. 

S'adresser à Mm° DBPOT-LKBBETON, 

même tue. (86) 

Élude de M" LECOMPTE, notaire à Bréz* (Maine-et-Loire). 

A VENDRE 
AUX ÉLÉGANTS 

Situées sur la Terre de Brézé, 

CoMiimme «le Bréïé (Maine-et-Loire) 

A EXPLOITER EN 1884, 188S, 1886. 

il. MONTEL 
43, rue du Portail-Louis, 43. 

ï.a maison se charge des 

RÉPARATIONS. 

U
 WUClftr 

DESTRUCTEUR rs
F »«« les insectes nui ib\iu 

« ammau. dome,ti
q
ïi»>^ 

à Angers 

BRASSERIE 
BONNE AFFAIRE 

Traiter : P. CHAILLOU , rue du 
Mail, Angers. (499) 

Aflilll 
D'OCCASION , 

«NE BONI CALÈCHE 
S'adresser au bureau du journal. 

Ces coupes, d'une contenance totale de 115 hectares 
7 ares 59 centiares, sont à une distance de 2 kilomètres 
du Canal de la Dive, et à h kilomètres de la station de 
Brézé (ligne de l'État), et à 12 kilomètres de Saumur. 

Font partie de la vente : ARBRES REFORMÉS DES COUPES. 

1,108 Pieds de Chêne, dits Anciens. 

978 — — Modernes. 

2,204 — — Cadets. 

874 — — Balivettes. 

469 Pieds de Peupliers. 

Faculté d'écorcer et de faire du charbon. 

Pour tous renseignements, s'adresser : à M. YoLLAJND, 

régisseur de la Terre de Brézé, ou à W LECOMPTE, 

notaire à Brézé. 

En yente chez tous les libraires : 

LES ORIGINES DE L'ACADÉMIE D'ÉQUITATIÛN CIVILE 
ET 

DE L'ÉCOLE D'ÉQUITATION MILITAIRE 

DE LA VILLE DE SAUMUR (1593 à 1830) 

Par M. PAUL RATOU1S. — 1 volume in-12. — 1 fr. 50. 

LES CHRONIQUES SAUMUROISES 
Par le même auteur. — 1 volume in-12. — 1 fr. 50. 

ETUDES HISTORIQUES SUR LT10TEL-D1EU 
ET LES 

ETABLISSEMENTS CHARITABLES DE LA VILLE DE SAUMUR 
Par le même. — 1 volume ia-12. — 1 fr. 50. 

L'Usine à Gaz de Sau-
mur se charge do faire toutes 

installations et fournitures d'ap-

pareils dYclairnge et de chauffage 

par le goz, moyennant une loca-

tion mensuelle, variant de 0 fr. 

25 à 2 fr., suivant l'importance 

des objets loués, non compris le 

compteur. (732) 

Un BEAU COMPTOIR neuf, avec 
rayon en dessous. Longueur 4 mètres. 

S'adresser au bureau du journal. 

11 MILLION DE RECETTES 
GRANDE ENCYCLOPÉDIE D'ÉCONOMIE D01IEST1QUE, nouvelle édition ornée de 2,500 gravira 

renfermant 30 PLANCHES CHROMO, 10 COULEURS données gratis à tous les lecteurs 

Cette œuvre d'utilité résume les matières contenues dans des centaines 
d'ouvrages savants qu'il serait difficile et coûteux d'acquérir. 

HYGIÈNE - MÉDECINE USUELLE - PHARMACIE DOMESTIQUE - JARDINAGE - ART 

VÉTÉRINAIRE - GÉOMÉTRIE - HISTOIRE NATURELLE 
Pâtisserie. Cuisine bourgeoise. Confiserie, Falsification, Agriculture, Physique et Chimie, 

Connaissances usuelles, etc. 

Un nombre considérable de recettes utiles — 50 centimes la série — 
une série par semaine. 

Réclamer chez tous les libraires la 1" série fendue 10 centimes seulement à 
titre d'essai ou adresser 60 centimes à M. FAYARD, éditeur, 78, boulevard 
Saint-Michel, Paris, pour recevoir franco les séries 1 et t. 

\Y. Auguste ©OC, graveur, 
nouvellement arrivé de Paris, vient 
de s'installer a Saumur. 

Elève de graveurs émineuts, il est 
à même de répondre à toutes les de-
mandes qui pourront lui être faites 
pour tout ce qui concerna la gravure 
sur métaux, nacre, ivoire, orfèvrerie, 
bijoux. 

Chiffres , armoiries , écussous , 
adresses, etc., etc. 

Atelier, 91, rue de Fenet. 

LIBRAIRIE JAVAUD 

ON DEMANDE un garçon de 
1"2 à 13 ans, sachant lire et écrire. 

ON DEMANDE un concierge. 

S'adresser au bureau du journal. 

M6 LECOY, avoué à Saumur, rue 
Dacier, n» 28, demanda un jeune 
nomme sachant bien écrire. 

DOMESTIQUE. On demande, en 
ville, bonne domestique de 25 à 30 
ans, forte travailleuse, aimant les 
enfants et sachant faire UQ bon cou-
rant de cuisine. 

S'adresser au bureau du journal. 

M. FUSELL1ER, Louis, rue Haute-
Saint-Pierre, n" 27, se propose pour 
servir dans les dîners, cirer les par-
quets, remplacer les domestiques , 
mettre le vin en bouteilles el remplir 
tous les emplois de ce genre qu'on 
voudra bien lui confier. 

tous 

aux animaux 

tements : Punaises
 Pn

„ -

Mouches, Cafards/Ane^^ 
Pucerons, Araignées, &^ 

27, dépositaire poîAV* T^ 
de Saumur. V 1 ûrr^dwZ~! 

Prime gratuite de CENT RM 

Offerte à tout abonné d'„
n

 , 

JOURNAL DES mmi' 
Et d'Agriculture 

réunis 8'essi^ 

(29* ANNÉE) 

PAHIS, 18, B.0E DACPHUB, 

Le Journal des Campaqnes A«\i 

succès à la grande vafiéKe
 0
 ^ 

qu il traite: agriculture, l.orti
 u

 î'
: 

viticulture, élevage, jurispruA 

économie rurales, cours au>fi
a 

des denrées et des fonds publics, S 
Prix de l'abonnement : Six fL„. 

par an. irinc> 

Pour recevair la prime de rw 
FRANCS, adresser la quittance data-' 
nement à M. le directeur de Y As» 
ronce Financière, 3, rue Lo 
Grand, à Paris, qui la renvoie a\

c
-

une police remboursable à c«i 
francs, par tirages mensuels. Le 
remboursement est garanti p

îr 
fonds de capitalisation s'élevant 
18,347,000 francs et constitué e: 
rentes françaises, obligations fou-
cières, prêts hypothécaires et irant» 
bles. (477) 

CTMWi 
Eau de Toilette/ncompara;/* 

sans acide nlvinUtn 

Les hygiénistes de notre 
époque engagent à ge sertir 

journellement du COSMYDOR 

Cette incomparable Ecu 
de Toilette sans Acida 
ni Vinaigre, est recom-
mandée pour îes diQ6renu 
usages de YHygiène, de la 
Toilette et de la Santé. 

(S'emploie journellement. 

SE VEND PARTOUT 
DÉPÔT CENTRAL: 

53, Boulevard SébastopoU S3 
PARIS 

JGIML D'AFFICHES 
5« ANNÉE DE I/OUKST 5' .TO7J 

PARAISSANT LE DIMANCHE 

Organe spécial pour la vente des Propriété 

Fonds de commerce el Industries. 
Un numéro spécimen est adressé 

franco sur demande affranchie. 

ADMINISTRATION : Rues Bodinier et 

de la Roë, Angers. 

Saumur, imprimerie P GODET. 

COURS DE LA BOURSE DE PARIS DU 8 JUILLET 1884. 

Valeurs an eomptanti
 prcc

< 

3 •/. 
3 % amortissable 
3 o/

8
 — (nouveau) . 

*V*V. 
4 1/2 % (nouveau) .... 
Obligations du Trésor. . . . 

Banque de France. . , . . . 

Société Générale 

Comptoir d'escompte .... 

Crédit Lyonnais 
Crédit Foncier, act. 600 (r. . 

Crédit mobilier , 

Clôture Dernier 
préc'° cours. 

76 05 76 05 » 

77 40 77 5a t t 
« t « » » » 

106 80 106 80 » 1 

106 70 1G6 i • 
513 » 613 » a ■ 

4990 i 4980 9 t 

465 i» 465 1 i » 

970 » 965 t !) » 

542 50 532 50 » a 
1275 » 1270 » » » 

322 50 322 50 )) 

Valeurs an comptant 

Est 

Paris-Lyon-Méditerranée. 
Midi 

Nord 

Orléans 
Ouest 

Canal de Suez 

C. gén. Transatlantique. 

Clôtur Dernier 
préc,e 

cours. 

756 25 756 25 » D 

1190 > 1185 » i a 

1152 50 1150 > a • 

1755 i 1650 > i ■ 

.1285 > 1290 * » » 

. 817 50 816 25 

. 1605 » 1500 i » » 

. 1875 » 1865 à • » 
. 488 75 481 25 

Valeurs an comptant! ̂ '"tV 

OBLIGATIONS. 

Ville de Paris, oblig. 185J-1860 

— 1865, 4 •/.• • • 
1869, 3 %. . . 

— 1871, S %. . . 

— 1875, 4 •/„. . . 
— 1876, * »/„. . , 

Bons de liquid. Ville de Paris 

Obligations communales 1879 
Obligat. foncières 1879 3 %. 

Obligat. foncières 1883 3 %. . 

Dernier 

cours. 

515 » 515 î 

510 A 5i2 50 
415 » 410 \ 

3»0 > $90 i 

512 75 510 50 
514 75 512 7 5 
520 » 520 i 

450 • 450 t 

446 25 446 » 

348 50 345 

Valeurs au comptant 

Gaz parisien 

Est 

Midi 

Nord 
Orléans 

Ouest 
Paris-Lyon-Méditerranée. 

Paris- Bourbon nais 

Canal de Suez. 

Clotur' 

précé1* 

515 

365 50 

375 

382 

368 75 

373 

372 
375 

567 50 

Dernier 

cours. 

514 

365 50 

371 

380 

S6» « 

371 5° 

3'2 

37 S 
565 

©goulus DE wmm 

Ligne d'Orléans 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS ANGEBS. 

3 heures 8 minutes du matin, express-posle. 
55 

16 

25 
32 
15 

36 

matin (s'arrête a la Possonnière) 

matin, ornnibus-miite. 
soir, — 

— express. 

— omnibus. 

— (s'arrête à Ange:*) 

DÉPARTS DE SAUMUR VERS TOURS. 

heures 26 minutes du matin, direct-mute. 
— 21 — 
— 37 _ 
— 48 _ 

— 44 _ 
— 4 — 

— 24 — 

soir, 

omnibus. 
express. 

omnibus-mixte. 

— omnibus (s'ar. i Tours) 
- — express-posle. 

Le train partant d'Angers à 5 heures 35 du soir arrive à 
Saumur à 6 heures 56 ; à Tours a 9 heures. 

Ligne de l'Etat (Service depuis le 19 Mai 1884) 

SAUMUR - MONTREUIL-BELLAY 

(départ) Saumur. .... 

Chacé-Varrains . . 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg . . . 

Montreuil-Bellay. . . (arrivée) 

Mixte Omn. Omn. Omn. Mixte Mixte 
matin. matin. matin . soir. soir. soir. 

6 05 7 24 9 » 1 15 3 45 7 50 
6 15 7 32 9 08 1 24 4 03 8 o 
6 23 7 39 9 15 1 32 4 19 S 08 
6 39 7 52 9 28 1 46 4 37 8 24 

MONTREUIL-BELLAY — SAUMUR 

Saumur. (départ) 

Montreuil-Bellay 
Lernay . . . 

Brion-s.-Thouet 
Thouars (arrivée) 

Montreuil-Bellay . . . 

Brézé, Saint-Cyr-en-Bourg 
Chacé-Varrains 

Saumur 

et MONTREUIL à THOUARS THOUARS et MONTREUIL à SAUMUR 
MONTREUIL - POITIERS 

venant d'Angers. 

Mixte 

matin. 
Omni, 

malin 

Omni 

soir 
Mine 

soir. 

Mixte 

soir. 
Omni, 

matin. 
Mixte 

matin. 

Mixte 

soir. 
Omni, 

soir. 

Mixte 

soir. 

s — 

Omn. 

matin. 

Omn. 

soir. 

Mixte 

soir. 

Montreuil T t 1 55 8 35 
6 05 7 2* 1 15 3 45 7 50 Thouars (départ) 5 40 8 58 1 07 4 20 7 45 Loudun . 8 20 2 51 9 55 
6 53 7 55 2 2 4 50 8 41 Brion-s-Thouet 5 58 9 10 1 19 4 30 7 57 Arçay. . 8 34 3 4 10 11 
7 02 » » i 2 11 f s 8 51 Lernay . . . 6 07 9 18 a » 4 37 » » Mirebeau 9 27 3 54 11 2 
7 14 8 09 2 19 5 4 8 59 Montreuil-Bellay 6 49 9 45 1 52 5 04 8 30 Neuville . 9 57 4 24 11 27 
7 29 8 22 2 32 5 19 9 16 Saumur (arrivée) 7 23 10 39 2 28 5 40 9 06 Poitiers . 10 32 4 56 12 1 

Vu par nous Maire da Saumur, 

mul-de-TUl* de 
pour .légalisation de la signature de M. Godet. 

Saumur. j[§ 
Certifié par Vimprimeur so 

iitsig**-

18 HAUB, 


